
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3293

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Sathonay-Camp

Objet : Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Castellane - Acquisition, à titre gratuit, de 
terrains nus aménagés en voirie situés rue Pasteur, boulevard de l'Ouest, avenue Félix Faure et allée du 4 Avril 
1908 et appartenant à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL)

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Rapporteur :  Madame Blandine Collin

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. Badouard, 
M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, 
M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, 
Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. Burricand, Mme M. Cabot, 
M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. M. Chihi, M. C. Cohen, Mme 
G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. J. Da Passano, 
M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, 
Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme 
S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, 
M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, 
M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. 
Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, 
M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, 
M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. 
Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, 
M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, 
Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. 
Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), Mme 
S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme J. Percet 
(pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3293

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) : Sathonay-Camp

Objet : Développement urbain - Zone d'aménagement concerté (ZAC) Castellane - Acquisition, à titre gratuit, de 
terrains nus aménagés en voirie situés rue Pasteur, boulevard de l'Ouest, avenue Félix Faure et allée du 4 Avril 
1908 et appartenant à la Société d'équipement du Rhône et de Lyon (SERL)

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

L’opération d’aménagement de la ZAC Castellane à Sathonay-Camp fait partie de la programmation 
pluriannuelle des investissements 2021-2026 votée par le Conseil de la Métropole le 25 janvier 2021.

I - Contexte

La ZAC Castellane à Sathonay-Camp a été créée par délibération du Conseil de la Communauté urbaine 
de Lyon n° 2006-3576 du 11 septembre 2006.

Par délibération du Conseil n° 2010-1303 du 15 février 2010, la Communauté urbaine a désigné la SERL 
en tant qu’aménageur de cette ZAC et a approuvé le dossier de réalisation, le projet de programme des 
équipements publics (PEP), le projet de programme des constructions et le bilan financier prévisionnel.

L'objectif principal de la ZAC était de réaliser, sur la partie nord de l'ancien camp militaire fermé en 1997, 
une extension du centre-bourg de Sathonay-Camp comprenant environ 650 logements, des commerces, des PEP 
et des activités tertiaires.

Le projet de la ZAC visait ainsi à renforcer la centralité communale, en accueillant une population nouvelle, 
permettant d'enrayer le déclin démographique et dotant la ville d'équipements et de services lui faisant défaut, à 
savoir :

- un véritable espace de centralité,
- une offre commerciale renforcée et structurée,
- des espaces publics et paysagers de qualité,
- des équipements de superstructure répondant aux besoins futurs de la population.

La concession d’aménagement à la SERL, d’une durée de 11 ans, devait initialement s’achever le 
8 juin 2021. Sa durée a été prorogée dans un avenant au traité de concession signé le 10 décembre 2021 pour la 
porter jusqu’au 8 juin 2024.

Par délibération de la Commission permanente n° CP-2024-3388 du 27 mai 2024, il a été approuvé le 
protocole de liquidation du traité de concession d’aménagement avec la SERL d’une durée de trois ans, pour un 
terme fixé au 8 juin 2027.

Dans ce cadre, il est prévu la rétrocession à la Métropole de Lyon des voiries aménagées par la SERL, 
au fur et à mesure des remises d’ouvrage. Une 1ère rétrocession de voiries a fait l’objet d’une vente par actes 
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authentiques des 22 et 23 juillet 2020. Il convient à présent de régulariser une 2ème rétrocession avant qu’une 3ème 

fasse l’objet d’une vente ultérieure.

Cette 2ème rétrocession fait l’objet de la présente délibération.

II - Désignation des biens acquis

La présente rétrocession concerne sept parcelles, toutes situées dans la ZAC Castellane à 
Sathonay-Camp. Leur superficie globale est de 10 885 m².

La liste de ces parcelles, conformément au plan ci-annexé, est la suivante :

N° de parcelle Situation Superficie en m²

AI 137 rue Pasteur 1 921

AI 188 boulevard de l’Ouest 756

AI 189 avenue Félix Faure 287

AI 190 allée du 4 Avril 1908 1 066

AI 193 allée du 4 Avril 1908 2 375

AI 194 rue Pasteur 3 676

AI 195 rue Garibaldi 804

Ces parcelles, déjà aménagées, sont destinées à rentrer dans le domaine public métropolitain de voirie. 
Elles feront l’objet de procès-verbaux de remise d’ouvrage.

III - Conditions de l'acquisition

Conformément au protocole de liquidation du traité de concession d’aménagement, cette rétrocession est 
effectuée à titre gratuit.

Le montant des travaux réalisés sur ces voies s’élève à 1 495 665 €.

En tant qu’acquéreur, la Métropole prendra à sa charge les frais d’établissement et de publication de l’acte 
notarié ;

Vu les termes de l’avis de la direction de l’immobilier de l’État du 27 juin 2025, joint au dossier ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;

DELIBERE

1° - Approuve l'acquisition, par la Métropole, à titre gratuit, de terrains nus aménagés en voirie, parcelles 
cadastrées AI 137, AI 188, AI 189, AI 190, AI 193, AI 194 et AI 195, d'une superficie globale de 10 885 m² situés 
rue Pasteur, boulevard de l'Ouest, avenue Félix Faure et allée du 4 Avril 1908 à Sathonay-Camp et appartenant à 
la SERL, dans le cadre de ZAC Castellane.

2° - Autorise le Président de la Métropole à signer tous actes et documents afférents à la présente acquisition.

3° - La dépense totale correspondante sera imputée sur l’autorisation de programme globale P07 - Réserves 
foncières et outils de l’action foncière individualisée le 17 mars 2025 pour un montant de 152 000 000 € en 
dépenses sur l'opération n° 0P07O7856.

4° - La somme à payer sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2026 :

- chapitre 21, pour un montant de 17 000 € correspondant au titre des frais estimés d'acte notarié sur l'opération 
n° 0P07O7856,
- chapitre 041 pour un montant estimé de 1 495 665 € correspondant à la valeur vénale des biens sur l'opération 
n° 0P07O2752.
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5° - Cette acquisition, à titre gratuit, fera l’objet d’écritures d’ordre au chapitre 041 en dépenses et en recettes sur 
l’opération n° 0P07O2752 pour un montant égal à la valeur des travaux soit 1 495 665 €.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 17 décembre 2025 Accusé de réception en préfecture :
069-200046977-20251215-344575-DE-1-1
Date de télétransmission : 17 décembre 2025
Date de réception préfecture : 17 décembre 2025


